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Jean-Pierre Delmas Salnt-Hilaire, u Les principes de la légalité des délits et des peines ii, 
mélanges Pierre Bouzat, ed. A. Pedone, p. 149. 

Mots clés : Mpport. en& l'action répressii et la lai 



Bernard Bouloc, u Le nicidivisme *, Revue de science criminelle et de droit @no1 compd, no 2, avril- 
juin 1983, p. ZOO. 
« Ne pourrait-on pas penser, même si, en droit pénal et en fait, cela n'est pas fondé, qu'à t'égard de 
la petite ou de la moyenne délinquance le juge n'a recours à i'empnmnnement ferme qu'après avoir 
&puisé les différente voies de clémence que la loi met à sa disposition 3 n 
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Vémnique Tellier-byml, N La récidive 3, RX, no 2, février 20l2, p. a. 
Mots clés : les paradoxes et les incohérences 
























